
LIGUE BRETAGNE DE CHAR A VOILE  
   
 

COMPTE RENDU DE REUNION  
du 15 Septembre 2010 

 
Lieu : ROSTRENEN Objet : Réunion de rentrée Rédacteur : Elisabeth BOURDREZ 

 
Présents : Jean-Claude JOSSE, Ginette JOSSE, Elisabeth BOURDREZ, Yann LE GOFF, Robert BODERE, Robert 
MINGOT.  
 
Absents excusés : Jean-Charles BRIFFAUT, Pierrick KERHOAS 
 
Début de séance à 19 h 45 
 

Jean-Claude JOSSE, président de la Ligue, souhaite la bienvenue et remercie les membres présents. 
 
*Cooptation d’Elisabeth BOURDREZ 
Jean-Claude JOSSE informe les membres présents qu’il a sollicité Elisabeth BOURDREZ afin de remplacer 

le secrétaire de la Ligue, Christophe CHAPELAIN, démissionnaire, et leur demande leur accord pour la coopter au 
sein du Conseil d’Administration. 

Les membres présents donnent leur accord à la cooptation d’Elisabeth BOURDREZ en qualité de secrétaire 
de la Ligue.  

 
*Bilan de la saison estivale 
En Ille et Vilaine, bonne saison dans l’ensemble, très bon mois de juillet, mois d’août un peu moins bon. 
Dans le Finistère, bonne saison dans l’ensemble. 
Nous n’avons pas les résultats concernant le Morbihan et les Côtes d’Armor. 
 
*Calendrier des courses de ligue 
Robert MINGOT informe les membres présents qu’il y a lieu de déplacer la course Mini 4 et Standart 

prévue le 13 février 2011 à SANTEC car le terrain ne sera pas praticable. Il sera proposé une autre date. 
Robert BODERE précise également qu’il y aurait lieu de déplacer une autre course de ligue Mini 4 et classe 

8 prévue à PLOVAN le 6 mars 2011 car située en plein milieu des vacances scolaires. Il va voir s’il est possible de 
la décaler au 20 ou au 27 février selon les marées, sinon elle sera maintenue.  

Le club de SANTEC propose une course pour les promo, standart et classe 5 le 24 octobre 2010 mais cette 
proposition reste à valider. 

Par ailleurs, comme il n’y a que 4 courses de Mini 4 inscrites au calendrier avant le championnat de France 
des Jeunes et que l’une d’elles n’a pu être courue faute de vent, il est proposé dans rajouter une le 12 décembre 
2010, date libre, sur une plage à trouver.  

Enfin, Ginette JOSSE précise que la finale de la Ligue Bretagne aura lieu à CHERRUEIX le 26 juin 2011 
pour les promo, Standart, classe 5 et classes 2 et 3. 

Jean-Claude JOSSE informe les membres présents que le club de PLOUHARNEL se plaint qu’il n’y ait pas 
assez de courses de classe 5, alors qu’il y en a déjà 4 inscrites au calendrier. Il est donc proposé au club d’organiser 
une autre course pour les classe 5 et les Standart par exemple, mais à condition qu’ils organisent également une 
course pour les Mini 4. 

 
 
 
 



 
*Agrément de la structure SAIL MOUVE à DAMGAN (56). 
Le dossier a été déposé à la FFCV en juillet et la structure a été agréée sous réserve de l’accord de la Ligue. 
Il s’agit d’une structure constituée sous le statut de l’auto-entreprise. 
Les membres présents donnent leur accord à l’agrément de cette structure. 
L’avis favorable de la Ligue sera donc transmis à la FFCV. 
 
*Championnat du Monde – Matériel (chars) 
Jean-Claude JOSSE a rencontré le vice-président chargé des sports à la région avec Bernard FAUCON, 

président de la FFCV. La région devrait suivre sur le budget présenté. 
Par ailleurs, Jean-Claude JOSSE a demandé en plus une aide en avance pour l’achat de matériel (VHF par 

ex), y compris des chars à voile. 
L’aide serait de 50 % du coût. L’idée serait d’acheter des chars avec cette aide, qui seraient loués pendant le 

championnat aux étrangers ne souhaitant pas faire venir leurs chars, et qui seraient ensuite revendus aux clubs qui le 
souhaitent à 50 % de leur prix. Il pourrait être prévu que ces clubs affectent ces chars par priorité aux jeunes et ne 
puissent les revendre pendant une durée de 3 ans par exemple. 

Tous les membres présents trouvent qu’il s’agit d’une bonne idée. 
 
*Fonctionnement de l’ETR 
En l’absence de Jean-Charles BRIFFAUT, ce point n’est pas évoqué. 
 
*Questions diverses 
- Jean-Claude JOSSE a reçu un e-mail de la FFCV indiquant que 9 structures bretonnes n’avaient pas réglé 

leur cotisation annuelle à la FFCV. Or, l’assurance et la validation des licences sont assujetties à l’affiliation à la 
FFCV. Jean-Claude JOSSE va donc interroger ces structures. 

 
- Compte-rendu de la réunion du samedi 11 septembre avec le CROS et le préfet. 
Jean-Claude JOSSE précise qu’il résulte de cette réunion que les subventions baissent et vont continuer de 

baisser, alors que paradoxalement le CNDS global augmente.  
La question se pose : comment pérenniser les emplois dès lors que les aides diminuent ? 
Il est notamment préconisé de mutualiser les commandes. 
Pour information, Jean-Claude JOSSE précise que la ligue a obtenu cette année une subvention de 2000 

EUR de la région et 9000 EUR au titre du CNDS. 
 
Enfin, il informe les membres présents que la Ligue a désormais un médecin : Claire FLEURY, installée à 

SAINT MALO. 
 

Fin de séance : 22 h 15 
 
 
 
 

 


